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LA JOURNEE 
*,« 

«mal» do t f o j l n r U m u t a * mar
chanda ;ce eoir, Write de U discussion 
i e l'emprunt de China. 

X 
La traçait est absolument complet 

dans le beeain hooiller du Pas-de-
Calais. Le calme est absola. 

On dit que l e s troupes seront re
tirées jeudi prochain. 

X 
Depuis samedi, IL Censtaas est de 

retour 4 Cooatentinople. Le grand 
vixir et le ministre des Affairas étran
gères août aime à U gare saluer l'am-
daaaadeur de Frenca, de la part du 
Sultan. 

X 
L'esoadre de l'amiral Caillard est 

toujours à 9yra. Hier, les autoritée 
d'Hermonol» lai ont offert un punch. 
De» toaste, pleins de cordialité, ont été 
échangés. 

X 
Le combat de ViUleredorp, dans le 

sud du Trsmaeaal, a été beaucoup plus 
importent que n'avait dit U dépéoh» 
da Kitchenar. Les Anglais y perdues* 
un commandant tué, trots officiera 
Messes at cent hommes furent farf* 

teUcsd eue gneonniar*. 
x 

Le « Timea » annonce aujourd'hui 
que M. Lynch, oui est tonjosrs 4 
Paria, serait arrêté a'il Tenait ai An-

Des iépiahsa de Madrid ansonoent 
de nouveaux désordres ea diverses 
ville» éTSengne. — On assure que 
l'état de siège va être de nosveau da-
c u r é 4 Barcelone. 

X 
autrichieis publient 

oolleoti/ contre le 
» Lee von Boas » et invitant les fidèles 
à raatar tsriaae dans la fd catholique. 

X 
Le ministère Théotokia a donne s» 

démission, malgré U vote de ossv-
fianoe que lui avait voté U Chambre 
hellénisme U s nouveau Cabinet aveo 
M. gainant peur président e été auaet-
tot ea—rituel Ce Cabinet prête ser
ment aujourd'hui et se présente 4 1a 
Chambre* 

L'ordre est rétabli 4 Athènes. 
LES INflUNTS U JERUSALEM 

Home, 86 novembre. — On annonce a la 
Consulta que l'incident survenu A Jérusa
lem, dans regjise du SaiutSépuicre, est au
jourd'hui résolu sur l'initiative du gouver-
nement, qui a limsarii et obtenu l'arresta
tion daa religieux grecs qui avaient Messe 
les moines italiens. 

On aamare, d'autre sert, que le second 
incident qui s'est traduit entre moines 
t.**hismatieues et français est en voie de 
règlement, sans qu'il fait eu besoin de taire 
appel au tuNaa. 

Le patriarche de Jérusalem s'est 
n Constanunople. aax ambassade» 
«•t russe et a fait aceepter par elles 
ment quiampsahea* de nouvelles " 

UfMtce "' 

INFORMATIONS 
OO SOIH 

M. BRUNET1ËRE A LTON 
L»» mont»» cees»»»» 

Hier diiuaaehe • eu lieu, dam la salle 
é't fêtes de pensionnat des Frères de la 
Montes Seiet-Berthélemy Jk Lyon. aoonférenoo 
nue St. Ferdiaend BruoeUèr*. rtmioeatace-
' --•-•— *aajt venu donner, à la demande de 

S Ha. iqeardiaal-arcoeveque de Lyon, sar las 

^li'*jAlwijlsmm i i s s i rheore axée, ua» loule 

il-*m-m ereeae» sous l'iaimmee vaisseau. 
• " d W E d r e çae peroie at autorujée 

BON TON, BONNE FOI 
M. Henry Maret déplore, dans le Ra

dical, les injure*, outrages et diffama
tions qui déshonorent les polémiques de 
la presse. 

Nous partageons sa* regrets. Il est pi
toyable que deux hommes ne puissent 
pea différer d'idées, sens que toutes les 

leur soient bonnes pour se blesser, 
non seulement daa» leurs idées, mais 
encore et surtout dans leurs personnes 4 
l'occasion de leurs idées. 

Mais M- Maret attribue à ses adver
saires, et notamment aux Oroix, le pri
vilège de se servir de ees armes em-
poisoneées. Ici, M. Maret a tort et joue, 
en vérité, de malheur, lorsque, pour 
prouver son dire, U s'appuie sur une 
conversation surprise par supercherie, 
falsiiée par haine, et accompagnée de 
procédés dont les diverses associat ions 
de la presse, quel que soit leur esprit 
politique, feraient unanimement justice, 
• es leur étaient dénonces. 

L'homme dont les propos ont été aussi 
grossièrement travestis s'est contenté 

4de protester avec la dernière énergie. Et, 
puisque M. Maret sa plaint que « derrière 
l'image de la Croix s'abritent le mensonge 
et l'outrage », en outre du défi que nous 
lui portons de signaler nos mensonges 
et noe outrages', nous lui démontrons par 
l'exemple que, si l'image de la Croix 
n'abrité aucune de ces vilenies humaines, 
eneabritacertainemeatriadulgente pitié. 

8r M. Maret nous accuse aussi injuste
ment, c'est qu'd n'en rapporte aux ca-
loainies dirigée» contre nous par ses 
antis, et ne nous Ut pas. Mais il est moins 
excusable de défendre ses amis, parce 
<;u'il connaît leurs écrits. « Je ne sache 

ris, dit-il. que nous ayons jamais fa
mine personne; et, même quand ii 

s'agit de nos ennemis les plus acharnés, 
noue avons une telle horreur du men
songe que jamais il ne nous est venu à 
l'idée de nous servir d'insultes aussi 
lâches que faciles. » 

M. Maret n a-t-il pas eu connaissance 
du drame qui a ensanglanté les bureaux 
fo la f tajMssii[à si «sis» an piaa ah*. 
minante desartietest 

Les injustes fia Km propre journal à 
l adresse da vénéré P. Bailly lui ont-elles 
échappé? l a ce cas, il n'a q u t con
sulter les annales judiciaires. Eclairé 
par 1» jugement qui condamne le Ra
dical, il éprouvera ensuite quelque diffi
culté 4 représenter cette feuille somme 
innocente « d'injures aussi lâche» que 
faciles. » 

Bien près, le lendemain .môme des 
doléances de M. Maret sur le dévergon
dage des polémiques de la presse, h) 

, Radical, à propos de la séance des rap
porta de l'Institut sur les prix de vertu 
— séance pourtant bien pacifique — 
était pris d'une rage inexprimable. Il 
appelait les admirables lauréats du sa
crifice à l'amour du prochain « une gent 
papelarde, confite en Dieu, charitable 
par métier et qui, tout en comptant sur 
les béatitudes d'en-haut, as laisse pas 
de s'approprier la galette d'an bas ». 

M. le comte de Mun était traité de 
« bafouilleur cynique ». Pour M. Brune
tière, on l'appelait dédaigneusement 
« le Bossoettiste Brunetière ». Quant à 
M- Coppée, la haine était telle que les 
mots manquaient pour l'exprimer. On 
n'en trouvait qu'un parfaitement bête. On 
appelait l'auteur de Pour la couronne 
et du Postant : « l'inqualifiable! a 

Ne sont-ee pas là la» « insultée aussi 
lâches que faciles », dont M. Maret se 
sent écœuré? 

Et, ainsi que je rai dit dans li conver
sation ou l'on m'a mit dire tout le con
traire — ce qui constituait une véritable 
diffamation, -*- si l'insulte bnjMuse des 
amis de M. Maret est telle à K m contre 
de» hnmmsf qu'ils ne fréquentant ai ne 

connaissent, oa juge ce qu'elle est en 
province contre des adversaires près 
desquels ils vivent et qu'ils rencontrent 
tous le» jours dans la rue. 

Aussi les Croix de province ont-elles 
beaucoup plus de mérite que nous 4 mé
priser le débordement de grossièretés 
dont elles sont inondées. 

Pour nous ce débordement ne se pro
duit, comme pour l'Académie, que « les 
jours de grandes séances ». 

Pour elles, il est de tous les jours et de 
tous tes instants. 

M. Maret est bien imprudent de s'en 
prendre 4 l'image du Christ placé en tête 
de nos publications ; car elle préserve 
ses amis de bien des ripostes cinglantes, 
de bien des représailles eruetles. 

Que ceux-ei persévèrent dans leurs in
sultes et leurs diffamations, nous ne les en 
empochons pas, nul ne peut les en empê
cher, dès lors qu'ils ne croient pas en 
Dieu, qu'ils nient l'esprit de charité et 
qu'ils trouvent « imbécile at idiot » l'es
prit de sacrifice. 

Pour nous, il nous serait aussi impos
sible*»» tes suivre dans leur triste voie 
qu'il leur est impossible de t'y arrêter 

J. B. 

ROME 
Notre correspondant particulier télégra

phie : 
Rome. 35 novembre. 1 h. 66 aeir. — Le Saint-

Père a reçu os matin Mer Leerolx, évéqu* de 
Tareateise. 

Il araou également le prince Serge Walkowiki. 
maître l e 14 cour de Ka Majesté l'empereur de 
Kuseic. at If. Tomly, secrétaire de la Légation 
<i Angleterre « Pékin Ts. 

x > f i t F T r o i T 
Le déficit vient de s'augmenter d'une 

somme da 90 millieas, équivalante au cahier 
de crédits supplémentaires, qui vient d'être 
déposé devant- la Chambre. 

A la data de 1" novembre, las raoins-
vaiues constantes dans le rendement des 
impôts ttaJeolJeiût 780800 francs. Le défi
cit, 4 cette époque, aveo tas crédita supplé
mentaire» déjà votas, s'élevait à 133 millions 
et demi. 

Grèce 4 la nouvelle « note à payer 
Sflelt. pour les dix prera 

née, s'élève i iet millions 
(iéll 

a payer », le 
mois de l'an-

C e» pour eeia sans doute que M. Caiilaux 

.JJfBcjjjaajBl^WHBjflM mgsm. s-#e are»se» 

•^•a»»>-s-esamii 

L'OSTRACISME 
Qé n'était ans assez d'avoir, par des 

exigences Intolérables, contraint des 
citoyens français 4 renoncer 4 la vie en 
commun, de leur avoir ôté le droit de 
travailler et de prier sous le même toit, 
la haine impieeahle des jacobins va pour
suivre encore ces paisibles citoyens 
jusque dans l'exercice le plus légitime de 
leur apostolat. 

Voint la circulaire que M. Walderk-
Kousseau adresse A ses préfets pour les 
lancer aux chausses des religieux dis
persés: 

Paris, la 14 aovamhre 1901. 
Monsieur le préfet, 

La promulgation de la lai du 1" juillet 
1901 ayant amené la dispersion de diverses 
i Congrégation» religieuses d'hommes non 
autorisées, il importa d'exercer la plus 
grande vigilance sur las expédiants par 
lesquels les membres de ces Congrégations 
s'enercer aient de pénétrer dans les rangs du 
clergé paraiseiai rétribué par l'Etat, au dé
triment de notre eiargé séculier. 

La but d'aroir appartenu à une Congréga
tion ne créa pas une sorte de iiminulio 
capititk renard de l'ancien eongrégamste 
et n» le retranche pas sans doute & tout 
jamais da la vie ecclésiastique an paroisse. 
Mai» La gouvernement a t\» devoir d'empê
cher que les réglée qui président t rexerelce 
du culte soient éludées. 

Dans oei condition», il convient de rap
peler les précautions qui ont toujours été 
prisas lorsqu'on s'est trouvé en préeenoe 
d'un aaa da aaaularlsation. 

Ces réglés, procèdent tout d'abord da l'ar
ticle fi d» décret-loi du S msssiaer an XIL 

que le législateur a eu ie soin de maintenir 
en vigueur en tout ce qui n'est pas contraire 
è la loi du 1 " juillet 1901 ; elles découlent en 
même temps de la nécessité d'empêcher 
qu'il demeura lettre morte. Elles peuvent se 
formuler de la manière suivante : 

1» On ne peut admettre l'entrée dans te 
clergé paroissial d'un sujet faisant partie 
d'une Congrégation existant encore, quel 
que soit le lieu où elle s'est transportée. 

C'est ainsi qu'on ne pourrait, par exemple, 
accepter la sécularisation de membres de la 
Compagnie de Jésus, alors même que celle-
ci n'existerait plus en France sous forme 
d'agrégations compactes. 

S* La sécularisation ne peut être accordée 
qu'aux prêtres rentrés dans leur diocèse 
d'origine, pour y vivre conformément aux 
lais et sous la juridiction unique de leur 
Ordinaire. 

3» Enfin, la sécularisation ne doit jamais 
s'effectuer sur place, c'est-a-dire au lieu 
même où existait la Congrégation, de ma
nière que l'opinion publique ne puisse s'y 
tromper et que la. Congrégation ne puisse 
pas se constituer sous une autre forme. 

Vous avez de tout temps. Monsieur le 
prùfet, quand le nom d'un nouvel ecclésias
tique est porté 4 votre connaissance pour 
être inscrit sur les contrôle» d e la compta
bilité publique, l'obligation de recueillir les 
renseignements les plus circonstanciés sur 
sa nationalité et sur son véritable caractère 
sacerdotal en vous faisant représenter son 
état-civil et ea vous misant administrer la 
preuve qu'il a été bien ordonné en Franco 
des mains d'un prélat dûment qualifié. 

Il vous sera dès lors facile, en même temps 
que vous procéderez 4 ces recherches, de 
vous procurer toutes les informations qui 
font l'ehjet de la présente circulaire. 

Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance 
da ma considération très distinguée. 

Le préaident du Conseil, 
.' ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

WaLoscx-RocsiBAU. 

M. Waldeek-Rousseau , qui c o m m e n c e 
par déclarer hypocr i tement q u e le fait 
d'avoir appartenu 4 an» Congrégation 
dispersée n e retranche pas l'ancien eon
grégamste de la vie ecclés iast ique, n'en 
décrète pas m o i n s , dan» l'article 1e r , que 
l'on ne peut admettre la sécularisation 
d'un sujet taisant partie d'une associa
tion existant encore m ê m e à l'étranger. 
De sorte que les rel igieux français sont 
condamnés so i t 4 s'exiler, soit à mourir 
de faim, au choix , parce que la Coagré-
•n\tiaa a lamMnâlni iânnAAAvtMntBanVt S «!•• 
atabHsserpents 4 l'étranger. 

fia» semble pas nécessaire de com
menter l'odieux d'un pareil ostracisme. 

Cest une nouvelle aggravationâ la loi. 
Elle n'obligeait les religieux qu'à la 

dispersion, la circulaire les condamne 4 
l'exil ou 4 la mort. 

OHE BRLLE PROTESTATION 
L'inspecteur d'Académie Alengry, qui opère 

dans la Haute-Vienne sous l'impulsion du 
préfet aux fichas, Monleil, vient de prescrira 
l'enlèvement des crucifix des écoles commu
nales du Vigen. 

Le maire du Vigen, l'honorable M. Delor 
adresse cette vigoureuse protestation an 
seus-Monteil : 

BE TISSU IB.-T.) 
La Vigen. 33 novembre 1901. 

Monsieur l'inspecteur «l'Académie, 
J'apprends que las eroelnx sont enlevés da 

nos écoles communales eu Vigen. Cet ordre 
qaa TOUS arias donné U y a quelques Jours est 
exécuté. Rien n'y a fait — ni les prudentes 
obeêrratioDS de l'instituteur, ni ma prière ins
tante de nous épargner cette profanation et 
cette douleur. 

La loi ne me permet pas d'opposer mon 
autorité à la votre : je le regrette. Mais si je 
raete impuissant contre le fait matériel et 
brutal, je pais an mams protester contre cet 
outrage aux seau menu religieux des habitants 
de ma commune où nous ne comptons que des 
catholiques et oa cette injure sera profondé
ment ressentie. Cette protestation indignés, je 
vous l'adresse. Monsieur l'inspecteur, de toutes 
las forées de mon tme. avec l'expression da 
ma giaaéa tristesse pour tout la met que voes 
•ans Mutas. A. Dsxoa. 

M. Delor a tenu en même temps à faire 
connaître à ses administrés que l'ealèvement 
de» crueinx était fait malgré sa résistance at 

i . ? 5 S e a f V e a ^ e j e l 3'unJTa. haute ertualils 
" ^ S n ^ e s r d W ^ u U i é , assit Unu t » 

îsŒ^aaBtt'a/vffisg 
^ y ^ S a ^ l ^ ^ 
eresiûsnt «„ i iuadénîBdee *£**-\£ïïii 
'Soeness at arts de Lyoî. dorée «a te.faeelté 
citthoUque de droit, satoe ea termes • " • • ; le 
(.xiir.-rencier, dan» iu,ui:i on retrouve, drwi. 
une image du araa.l «acls. 

c soyes les MaoTeia». dans cas jours de tris
tesse et de deuil, ou nos rangs comptent dos-
laureasemeM leur* vides, après nous SToar 
doooe les raisons de croire, donnez-nous tas 
motif* d'aspéranca, car. TOUS I'STSS ait TOUS-
easme an ne mmauSaiw aaaaej, ta Frasas 

da è porter es force tout entière 
a»:aété detajuadee. Vases l i i l n i a S i n a nées 
une ia4astrucfJb»espérance oui est rame delà 
M at l'ame daa peuples. • tavflaudisaemaala 
répétas.) 

M Brunetière prend la parole. Après ua dé
licat remerciement an prèitdet da la réunion, 
U rapnens aje'aa peint de vue iateileotuel la si-
tuauoa est aajoard'hai U même que 1 époque 
du Concordat. 

• Ce sont UMjoors lee mêmes Semis se qui 
u aepuqueet STSC les ssdoies ex»/aaa a la aséme 
uMiTre de saatraoUoo . pas pms que les Ironisa 
de Voltaire u'eat intimidé Chateaubriand. La
mennais oa Leeordaire, noue «e nous laisse 
rons effrayer par les peataJoaaadee d'un paar-
ii a ten Homaw. 

> LM Tiuiaacs des liants* aoawmaléea coatre 
nous as nova doit pas davantage arrêter, car 

^ ? S ^ s s a T a t f ^ 

W ' ^ " S i a e U è la «êmneratie chrê-
tienne, sur laquelle H ae s'est point aaessnti. 
M. Breaeiiafa eaumara tes raison* Istallec-
malias d'esterer. 

Le sitaanoa t ea point de vas n'a jamaiaèté 
plus ntvorante; U aa faut pas repcuaaer ea 
bloc las Wiaertes adverses, maie eavotr BOUS 
servir des vérités qu'elles sa»feraient. 

Cela art eertoet vrai vkve-vis du poeiurtame 
et du dsrwiniama. . ._, 

Le van noaltlTtéme n'est point u i que Littré 
l'a dèaaisL ParwTiaa a's • l e s » parlé qu'eu-

SustaComle du rOie de la Papauté au moyen 
«e il rend ua hommage éelaUnt A la Tertu 

de la prière. 
U'ailleors si Darwin ou Comte ont Voevé un* 

parti* da la rarité. pourquoi ne osa la leur 
rssrsndre? 

ATBC une profondeur de rua remarquable, 
l'émiaeal académicien axpoee la nature et le 
daeger du easéeetirisme de Cousin Or. Comte 
est venu enseigner l'objecutisme. nous avons 
le devoir de nous l'approprier. (Applaudies* 

il en est de même da la méthode de Comte 

héritiers, tel Renan, n'ont point soi rie 

danses* le nat pour la saesnrer t sa 
ueoeroa* 

.•ard. 
te eaajtater sauf è ieeoai-

at damnas. l i n de tant «rarraors at da rouas, per-
a a ptae j u l i m a i l SéSel le eMMeoTde 
i éterael et antanaet ace htabar du 

poatttvteme. « O o m t e a tassée rida* cure-
tienne, rsiHTisnianar le poaitiTisme. 

!feea éeven» aeaSrar de vatr tes osthotiqie^ 
entras dans cette veto Le rartea«li»ie aéeHae. 

A la anse <ie toute saience il y a l*ii*«uoanel. 
ce qui ae «eut pas dire le Jsrslaaainhle. (Ap-
pl*nd>aeem*ats.i 

Il sa es te* méma ds l'évotatteaasama qae du 
pniiUrrlams Oo reconnaît aaUounl hu> l'asaoti-
iud« do rèett aibuqos. Nswmaan imasèue lldéc exégéttqea. l'émteaat confé-

» n te rtvètettoe svat éave 

eTuanosatste mieux que Oarwia. 
Aa sotet de «sa eaéaéUqua. l'ée 

reaater s» l a m u é i al m iseétsilua s 
loppéa avec la pKarréli de Inmnaait*, 

An notai de sua ihéoloaiqua. tes dogmes 
TiTeat t Jamais aa sa dèTeiuppaot aatoa tes 
exigsaam ée fhsmanlte. 

lai. l'immutabilité et l'évalatioa ne 
tiesat aaaivnaasaauinpiaieat. 

aetet da vue moral, te pèche oiletael est 
. JJte ter eatte doctrine qm a parie un aoup 

^veiaî * eoatiau. 
l'espérer 
t prend êtes au 

toas que personne ae prend êtes au 
atrieax te» Oréfimn du cErittUinJml* 

'wdfeanT 
i de* portes a'ouTrent aujourd'hui 

vote de aatare a émouvoir 
eagager 
' queiqui es esprits. 

I Apateadiaeemenu. i 
Daas aaa ssaouvants péroraison, at. Bruoe

Uère rappelle las penéoutions de Lyon soui 
Mara-Aoreia. • Saint* Blaadine. c'est sous 
vatr» aroteetlon qae je mettrai ees motifs 
d'espérer. 

l'ai tenu t ma féliciter de parler d'aaaéraaee 
dans eatte villa de Lyon qui n's jamais d**ee-
pèré.at rons me permetlrex ée crosre «ue Bout 

triomaaeroas un Joar pnitqne saiate mmndiae 
a vaiacu atare-Aoréte. 

idiasameau jroloagés 
—parbe conférence, et 

nemerciesaenU déli-
oreteur 

< Vérité.) 

i n ozasj CM rraua 
Marne. % aoireaibre. — Demain arrirera à 

Rome le baron Praadarictuu. uunistra do la 
maison impériale de Raasie. 

Je ueas éa bosse source eue ie berce rree-
ésaictiT est TI nu pour régler las détails d'un 
prochain « e a u * aa Italie de Nicolas IL qui 
rendrait vtsft* à Victor-Emmanu,. Ut et t la 
reine Hélène 

On no sait aaoore ai l'empereur se rendra u 
Daas oa deraier cas. M.Gçabastow mlnistrs 

de Basais auprès du Saint Siège, serait charge 
de pré&aver usa entrevue de Tempereur et du 
P a p V ^ iPmria-NouvtUu.\ 

oasrraïaie rrsLim aoooea M Tajanaiesi 
Rome. 96 novembre. — Ua capiuine dh la 

earniaoa de Ptoiseace a été éerouè. i ly ej|yél-
«iaes jours t te prison militaire de cette rifle. 

U accuse d'avoir liTrt des documents secrets 
è ue* puisaaaee étrangère. . 

Depuis unelque temps, oa avait remarque 
•irmiaaa recopier par an sergeat des docu-
leate militaires . . . . 
U e autorites ont procédé à une perquisition 

dans l'appartement qu'il occupait, elles oat 
treeve des riérslooe* de plans de« forts d arrêt 
d* la frontière; le sergent a fait des aveux 
camaïeu. 

m 
Ut QUK8TION OU »*Me-«L-«M*IAL 
Londres. 35 norembre — da télegraphi* du 

Caire au Daily .Veira : 
Le colonel Spera.es, récemment revenu ée 

raxpédmon du Baur-et ahaxai a arboré la dra-»u anglo-égyptien sur le fleuve Tong et a 
•t a» tem è vYaa. 

£! 

ses protestations. Voici l'appel qu'il a fait 
placarder sur les murs de sa commune : 
Aux habitants de la commune du Vigen 

Mes chers amis. 
Malgré mon instante prière. M. l'inspecteur 

d'Académie a donné l'ordre d'enlever le crucifix 
de nos écoles communales. 

Cet emblème que TOUS avez tons dans vos 
demeures, signe de voire foi et de vos chré
tiennes espérances, qui rappelait à vos enfants, 
a l'école, qu'il y a un Dieu.que ce Dieu a voulu 
souffrir persécution pour la j ustice. pour relever 
la dignité des humbles, ennoblir et consoler les 
humaines et inévitables souffrances, vos enfants 
ne le verront plus ; nos maîtres du jour l'ont 
chassé : M. Monteil doit venir vous visiter et il 
n'en peut supporter la rue. 

Depuis plus de trente ans vous m'avez coaflé 
le soin de diriger vos affaires matérielles et 
l'honneur bien plus grand de défendre TOS 
intérêts moraux dans la commune. Je croirais 
manquer a tous mes devoirs envers TOUS et 
envers moi-même, si je ne vous faisais pas coa 
naître oet attentat contre lequel mon autorité 
est impuissante, mais qui soulève ma protesta
tion indignée. 
R assurez-vous pourtant, mes chers amis, ces 
violences excessives ne dureront pas: ettes 
passeront comme les Monteil et les Alengry, 
comme Ie« torrents dévastateurs, mais elles 
passeront, car le bon Dieu restera toujours le 
maître du monde, et TOUS reverrez la crucifix 

Votre mair$, 
DCLOR. 

LES NUISIS FOUI LES ÉCOLES sïLITAlUS 
Le ministre de la Guerre vient de prendre 

une décision qui est très grave. 
Actuellement, tous les candidats reçus 

aux Ecoles militaires: Polylechnique.-Samt-
Cyr, Navale, ont droit à une bourse sur la 
seule preuve que leurs parents sont dans 
une situation de fortune digne d'intérêt. 

Le général André demande è la Chambre 
la suppression de ce droit qui deviendrait 
une faculté. En sorte que les enfants pauvres 
reçus dans nos Ecoles pourront, par la seule 
volonté de ce ministre, voir se fermer de
vant eux la porte de l'école où ils sont 
raqua. II.suffira que les opinions politiques 
de leurs parents déplaisent au ministre 
libre penseur. 

LA GLORIFICATION DE HEINE 
La glorification du poète allemand Heine, 

fiar un certain nombre de snobs cosmopo-
Ites, n'est pas une des choses las moins 

attristantes de notre temps. 
Ce juif prussien, à qui nos esthètes vien

nent de donner le morceau de marbre que 
sa patrie lui a refusé jusqu'ici, ne brill; pas 
par ses vertus. 

Le Sied» lui-même cite oc trait peu bons» 
rs*>» de s» via i 

franchement, et pour pouvoir s'ouvrir une car
rière que laa qualité d'iaraélite lui interdisait en 
ce temps. Mais il ajoutait avec un* parfaite 
netteté : c On ne change pas de religion. On en 
quitte une qu'on n'a ptiis pour un* antre qu'on 
n'aura jamais. Je suis baptisé, mais je aa suis 
pas converti. » 

Il est vrai qu'à la fia de sa vie, 11 revint au 

iudaJsme, mais t un judaïsme assez vague. 
I écrivait ceci : 
Depuis quatre ans. j'ai abdiqué tout orgueil 

philosophique, et je suis revenu eux idées et 
aax sentiments religieux. Je meurs croyant en 
Dieu, unique «t éternel créateur du monde, et 
dont j'implore la miséricorde pour mon tme 
immortelle. 

Ses biographes racontent que marié i un* 
gantière parisienne, sa vie domestique était 
un enfer. C'était chose ordinaire de voir les 
deux conjoints se lancer i la tète la batterie 
de cuisine, voira même s'envoyer au visage 
les meta et les sauces. Aussi, c'est avec rai
son que l'un de nos confrères s'élève en 
ces termes daas la Gaulois, contre la glori
fication de Heine : 

Laissons les internationalistes fêter et com
mémorer leur poète < international >. mais ne 
soyons pas badauds jusqu'à vouloir nous-mêmes 
glorifier publiquement l'Allemand qui se fait 
Français pour remercier la France d'avoir frappé 
l'Allemagne, et le Français d'adoption qui rsmet 
ensuite la France sous les pieds des Allemands 
pour remercier la France ds l'avoir adopté! 
N'affichons pas un trop solennel enthousiasme 
pour l'étrange névropathe qui raconte ea rica
nant les « péchés > en imagination devant les 
tableaux d église, et pour l e plus prodigieux 
fou d'orgueil. A la fois délirant et méticuleux, 
qui ait jamais aligne ses sonnets et sécrété ses 
petits poèmes ! 

A XrjâXLy-SBe*o 
La président da la République a reçu ce 

matin - MM. Juaserand. ministre de France a 
Copenhague ;ie* généraux Lanes. commandant 
le 2* corps d'armée ; Houry. commandant supé
rieur du Séaérjal : Amourel. directeur de l'artil
lerie au ministère de la Guerre ; Risboarg, pré
sident du Comité technique de la gendarmerie; 
Oiilsin. directeur da la cavalerie au ministère 
de la Guerre. 

Le correspondant du Daily Seu$ croit savoir 
que le colonel a conclu avec les sultans de 
Tambura et de Yambia. au nom du gouverne
ment anglo-égyptien, un accord les plaçant 
entièrement sous sa protection. 

A propos de la cession éventuelle d'une por
tion du Bahr-el-G.iazal à l'Etat libre du Congo, 
le corresaondual ajoute que le prestige de l'An
gleterre diminuerait considérablement et qu'eu 
outra le Sultan ferait une vive opposition a 
l'axai libre du Congo si celui-ci tentait d'occu
per la région. 

CHAMBRE 
DES DÉPUTES 

Séance du lundi 26 novembre (matin' 

Présidence da St. Aymard, 
Lm m a r i n * snavrchsvad* (suite) 

Les derniers paragraphes de l'article 3. reu» 
tifs è la prime de navigation, soat adopté* 
après rejet d'un amendement tendantèaacorde, 
une surprime d'un cinquième^»» aanres qo* 
aux essais, atteindraient la vtssaaa de Mamuda 

at. Cadaaat propose d intercaler entre le-
articles S et 4 on* disposition ateat céans» : 

« 5 % des primes accordée* par la présent) 
loi devront être préléTés au profit da tous l e 
marins composant la* équipages de navire; 
primés, et répartis au prorote des salaire.' 
tournés par chacun d'eux. » 

K. d'Agoult objecte que cette dssposmaa, 
ferait varier la salaire total suivant te navira 
et que. d'ailleurs. 1'laUrvenUoa de la k>i ai 
saurait rehausser la salaire, dont te taux tre> 
bas tient t l'état de marasme général de notru 
manne, celle-ci victime elle-même ée notre 
mauvaise tégislaUoa. 

De son coté. M. MiUaraad, ea son nom et au 
nom de son collègue le ministre de te Manae, 
repousse l'amendement -' 

M. SibUte fait remarquer que rameademeni 
vise i uquoment les primes de navigation et de 
compeosaUon d'armement, modiSeatioa qu'ac
cepte son auteur. ai 

Appuyé par at.'a* atahv, qal y voit mm Ces 
rares dteaoaitieaa louables de eatte tei <tetes< 
tabla, salon lui. l'amendement est adopte pai 
3SS voix coatre S». 

L'amiral Rieualer demande 1* partage, eatre 
l'Etat et les armateurs, des béaéflaeades artpa. 
teurs dépassant t x de la valeur d'achat du 
navire: il demanda, éa outre, qu'on ne puisse 
if.heter t l'ètreagar. moyennant un droit d« 
i francs par toaaeau de jauge, que de* aavirei 
âgés de moias de t ans : Tameademeat est 
repoussé. 

L'article 4 du projet a trait aax navires qui se 
livrent au cabotage internaUonal: Il est adopte, 
avec un amendement d* M. Ooisteaa, acoor. 
dant une prime aux narire* qui a s araaaeat. 
dans las port» français, que dea marcaaadises 
de long cours, sans faire, par oonaéqaaat. oon. 
currence au cabotage rèaartè. _.1___. . 

Par contra, un amendement de H. nmsateau. 
portant que les navires qui. posléiluaiameM é 
la promulgation de la mi. seront francisés 
après leur cinquième année aeoompHe (au Heu 
de septième ques*oeeaeteaaamausetoa|, seront 
excepté* de tout droit è la compaaseuon d ar-
memeat ou à ta prime de asnganon, est. 
repoussé, et la séance est levée t midi. 

S jite du débat demain matin. 

Séance du lundi 25 novembre (soir) 

Présidence de M. D a — 
Ea tète de l'ordre de jour, aa troue» te. saitt 

du débat sur 
L ' r m y r s a t g * C b l a e 

Ce débat recommeaae par la déaCt d'une 
motion da m. Oatayms. ' 

AcaaanweJejmrnJ 

la Commission du i 
nitès. 

L antear de la motion la < 
Tollés, aoas lesquels aarea e s aem* coati» les 
missioaeetrea. les • fauteurs da traçâtes » dtt-n. 
ou aaiisuj—1 * ceux qal oat veem ae faire. 
justice eux-mêmes », selon tes •ceoaatlsas de 
M. Sembal 

M. Wameek-Kousseau dit que U Chambre a 
deux ctraeaa è «air* .- voter aa amassât, out»1 

en déterminer U shifira. 
Ce sera le rôle de la Commtsatn» qui exami

nera les demandes d'indemnités, d étetier^rfi 
y a lieu, ie* doauaaeaès à* milan t raclairer. 

La motion n'aurait d'autre résaltat que 
d'ajourner le vote da l'empruat. la ajaaverne: 
ment 1s repousse. ^__^ 

Par tsaroix contre t e * , lamouoaaat rejetée, 
M. Hubbard, rapporteur, fait ensuite con

naître les résolutions de U Qg'amàsaiiw 
Repoussant le cbiflVe de l i t mHlIoas proposé 

par H. Ktetx, eUe a accepté celui de sm mil» 
lions. primitiTsmaat ranlsaiÉ par te gearare* 
ment.jRires.| 

at. Camill* Fouquet. — BU* a trouvé see 
chemin de Damas 1 (Nouveaux riras) , 

M. Hubbard poursuit. 
La Commiaatoa a maiatene, BOUT te* aSete 

tés réclamant dea indemnités, l'obligation d eu* 
pourvue* de la personnalité juridique. 

Ea outre, elle a renforcé les moyens de ga
rantie et de contrôla de eouTérnim Satan sujet 
des indemnités conoédée* en lai donnait le 
droit d'exiger des justifleatioaasar l'atfBctabon 
de ces inoemnités. de déterminer le montaot 
dea retenues è opérer jusqu'après tes Justifie* 
lions ci-dessus; enfin, è moins d'autorisation 
spéciale donnée par une loi, tes indemnité* a* 
pourront excéder te moetest de* sommas déjà 
encaissées par la Trésor aar te* iadaamiiés 
gagées par la fiîhiaa 

foutes las indemnités soit è des partiouliers. 
soit t des Sociétés, doiveat eus fixées, saaa 
appel, par une Commission nommée par ua 
décret rendu ea Conseil des ministres, at com
posée de 9 sénateurs. 9 dépotés. S eoeeeilter<» 
d'état, 9 membre* d* la Cour des esmptes, 
S représentant» du ministère daa ASairaa étran
gères. 9 représentants du ministère daa K-

Atbènes. m novembre. — Les nouveaux mi
nistres ont prêté serment devant le roi. 

Le décret suspendant pour ijuaran'ejours les 
travaux de la Chambre a ete promulgué. 

La matinée a été calme. 
La que -ttoa d* l'occupation de l'Université 

est toujours stationnai e. 

taat. 25 norembre. — Le Conseil 
a émis le Trèu que le recensement 

"~ i n'ait lieu que tous les dix aas, 
dépenses considérables occa-

sivuuees par dm intervalles trop rapprochés. 

atATXLOT*A»r>HVXIC 
Saiet-Nazaire. 2b novembre 4 h. 10. 

(0* notre corretpondtnt particulier) 
Joseph Ricci, matelot gardé a bord de la 

Vilte-dVg'tfM, a été trouvé ce matin aspbyxe 
dans sa cabine . hier, le malheureux avait en 
ferme du charbon incandescent dans une boite 
en fer njur se chauffer pendant son sommeil. 
Sa famille habile Marseille. 

at Laaiaa. — Nous demandons huit jours 
pour étudier ce texte Inoompréhaasibls (Aseen-
Umeat sur de nombreux basas.) 

De éUvtrs oéfw. — L* rearol I è demain' 
St. " • ' I f . ministre des Finance*, supplie 

la chambra da « s ses ajourner eueera 1* 

a ajoajToaau 
Le tribunal correouoeaal de (maioavenr-Saéne 

a oondamaè qsstr* ouvriars d* Monteeaa, pour 
coups, t diverses peines. 

Puis il a aoadamné deux autres ouvriers S 
aix moi* da prison pou r faux témoignage, • 

P f U i A J S Dm J U S T l C a 
L'AS-FAtR» oêeTSaHÉ «UIOMAR» 

Cast meraredl, 97 aovambra. que vtendroaL 
devant la ûeur de Bordeaux, tes débaU a* l'af-
fair* Castagaé Guichard. 

No* lecteurs a* rappalleat qu'A la suite éa 
l'interrentioa de M. Charles Bernard, député «S de la Gironde, le aiaur Castagne, juge 
tracUoa. «al avait fait arrêter H. Guicaard poar 

iquaa. futdèpiaaé at eu» «n ^eritares pnbl 

£tt33t£u 

CINQ MAieONa INOgNOttK» 
Ua incendie a détruit cinq maisoi i au vil

lage de Ifayun. commune de La Chapelle des-
Marais: trots vaches ont été carbonisées. 

Les pertes atteignent lf non francs. Aucun 
des propriétaires n était us-

Ce aioistre ^«mbie da S rima» udenoe. 

faux 
dans 

itiTosquinét 
pas dr se produire pendant la* débats i 
roai. une tais de plus, commast oa se j-ua. 
aoas le min tara de démase rèpublioaiae, d« 
l'bonueur et de la liber'è des citoyens. 

L» OLISNT OH 8Ua»TiTOT 
Un vagabond, aa casier judiciaire orné ds 

19 condamnation*, comparaissait aujourd'hui 
devant la 11* Chambre coi i taskianslle poar TOI, 

Uuel ne sot paa son étoaaamaat ea aatoai 
dant le substitut Watine, mettaat aa pratiqua 
r ordonnance da X. Beiot, réclamer l'indul
gence da tribunal t 

— Merci. Hoaaiaur 4* aaaatitut. de s'écrier t» 
voleur, jamais je a'ai trouvé tant de bonté caei 
les magistrats. , 

Le tribunal a conclu en infligeant quins» 
jours de prison au Tngithond. 
MJt^tir+tmAàgJifi aaa e s M M f t B 

j t dVsis tiffixstxt at sitfemoai 
roua u» »*mii.m 

U E faO*3U 
'•Mtst aaa astAxrr 

S, As 'te? 

Spera.es

